
1/2

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-10545

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 24-10545

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-179406

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes de Faucigny-GlièresNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20000017200011N° National d'identification : 
BONNEVILLEVille : 

74130Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation du pont de l'Europe situé à Bonneville et aménagements en rive Intitulé du marché : 
gauche de l'Arve (74130)

45221111Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Synthèse du besoin : L'opération consiste à remplacer le tablier du Description succincte du marché : 
Pont de l'Europe, effectuer le dévoiement provisoire des réseaux et réaliser en définitif du réseau 
d'AEP rive gauche. Une passerelle provisoire doit également être réalisée permettant le maintien de la 
circulation piétonne et le support des réseaux provisoires pendant les travaux. L'offre remise doit 
comprendre obligatoirement une réponse pour l'offre de base et pour chacune des trois prestations 
supplémentaires éventuelles

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 05/02/2024 à 12h00, lire 12/02
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-10545
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-10545


2/2

30/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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